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AVANT-PROPOS 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et 
Soudan (79) est constitué de différents volumes distincts, afin de faciliter sa lecture : 
 

 VOLUME 1 : Description du projet 
 

 VOLUME 2 : Note de présentation non technique 
 

 VOLUME 3 :  

 VOLUME 3a : Justificatifs fonciers 

 VOLUME 3b : Capacités techniques et financières 

 VOLUME 3c : Avis de remise en état 

 VOLUME 3d : Conformité aux documents d’urbanisme 

 VOLUME 3e : Courriers et preuves de dépôts 
 

 VOLUME 4 :  

 VOLUME 4a : Résumé non technique de l’étude d’impact environnementale 

 VOLUME 4b : Etude d’impact environnementale 

 VOLUME 4c : Annexes de l’étude d’impact environnementale 
 

 VOLUME 5 : Etude de dangers et son résumé non technique 
 

 VOLUME 6 :  

 VOLUME 6a : Etude d’impact milieu naturel 

 VOLUME 6b : Etude d’impact paysage 

 VOLUME 6c : Etude d’impact acoustique 
 

 VOLUME 7 :  

 VOLUME 7a : Plans réglementaires au 1/25 000ème  

 VOLUME 7b : Eléments graphiques 

 VOLUME 7c : Plans réglementaires au 1/1 000ème et leur demande de dérogation 

 VOLUME 7d : Plans réglementaires au 1/25 000ème
 et au 1/1 000ème 

 
Ce volume (3b) du DDAE présente les capacités techniques et financières du projet éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan porté par la SAS Parc éolien de la plaine de Balusson. 
 
NB : à ce DDAE est joint un fichier shape présentant les implantations des éoliennes et des postes de livraison ainsi qu’un fichier CSV listant les parcelles concernées par les aménagements permanents. 
 
 
 



 Projet de parc éolien de la Plaine de Balusson (79 – Deux-Sèvres) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Capacités techniques et financières (Vol. 3b) 

 

 

  4   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

SOMMAIRE  

AVANT-PROPOS .................................................................................................................................................. 3 

CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES ............................................................................................................ 5 

I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ....................................................................................................................................... 5 

II. PRESENTATION DES DEMANDEURS ............................................................................................................................... 6 

III. PRESENTATION DE LA SOCIETE PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON .......................................................................... 6 

III. 1. Une société d’exploitation dédiée au parc éolien Plaine de Balusson ......................................................................6 
III. 2. Domaine d’activité ...................................................................................................................................................6 
III. 3. Actionnariat ..............................................................................................................................................................6 

IV. SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU PROJET PARC EOLIEN PLAINE DE BALUSSON .................................................................... 7 

IV. 1. Présentation du cycle de vie d’un projet éolien ........................................................................................................7 
IV. 2. Les différents acteurs impliqués ...............................................................................................................................8 

V. CAPACITES TECHNIQUES ............................................................................................................................................ 9 

V. 1. Compétences techniques des actionnaires................................................................................................................9 
V. 2. Compétences techniques mises à disposition par Eolise SAS ....................................................................................9 
V. 3. Construction des projets éoliens .............................................................................................................................10 
V. 4. Exploitation et maintenance ...................................................................................................................................10 
V. 5. Détails sur les prestataires ......................................................................................................................................10 
V. 6. Démantèlement des projets éoliens ........................................................................................................................11 

VI. CAPACITES FINANCIERES .......................................................................................................................................... 11 

VI. 1. Montant de l’investissement estimé ......................................................................................................................11 
VI. 2. Business plan du parc éolien de la Plaine de Balusson ...........................................................................................11 

ANNEXES .......................................................................................................................................................... 12 

ANNEXE 1 : NOTE SUR LES CAPACITES FINANCIERES DE LA FEE ........................................................................... 13 

ANNEXE 2 : LETTRE D’ENGAGEMENT DE LA SOCIETE EOLISE ENVERS LA SOCIETE PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE 
BALUSSON ........................................................................................................................................................ 17 

ANNEXE 3 : CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ..................................................................................... 19 

ANNEXE 4 : LETTRE D’ENGAGEMENT DE MISE A DISPOSITION DES FONDS BANCAIRES ........................................ 21 

ANNEXE 5 : BUSINESS PLAN ............................................................................................................................... 23 

ANNEXE 6 : ATTESTATION DES GARANTIES FINANCIERES DU PROJET EOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON ........... 26 

ANNEXE 7 : KBIS - PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON ............................................................................. 28 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Présentation des demandeurs ......................................................................................................................................... 6 
Tableau 2 : Liste non exhaustive des autres acteurs sollicités dans le cycle de vie d’un parc éolien ................................................. 8 
Tableau 3 : Ressources humaines de la société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON ............................................................. 9 
Tableau 4 : Ressources humaines de la société Eolise SAS ............................................................................................................... 10 
 
 
 
 
 
 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Actionnariat de la société d’exploitation ........................................................................................................................... 6 
Figure 2 : Principales compétences mobilisées lors des différentes phases d’un projet éolien .......................................................... 7 
Figure 3 : Organigramme de la Société .............................................................................................................................................. 8 
 
 
 
 
 



 Projet de parc éolien de la Plaine de Balusson (79 – Deux-Sèvres) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Capacités techniques et financières (Vol. 3b) 

 

 

  5   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

Capacités techniques et financières 

 
Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement modifié par le décret n°2018-797 du 18 septembre 
2018, dans le cas d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement, le Dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale est complété par : 

• « Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire 
dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de l'installation » ; 

• « Le montant des garanties financières exigées à l'article L. 516-1 », s’il s’agit d’une installation de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation (Volume 3c du présent DDAE). 

 
 

I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Dans le présent chapitre, la société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON expose les capacités techniques et 
financières dont elle dispose et celles qu’elle prévoit de mettre en place afin d’assurer la bonne conduite de son 
installation, dénommée parc éolien de la Plaine de Balusson, dans le respect de la réglementation en vigueur, ainsi 
que leurs modalités d’exécution. 
 
Le syndicat France Energie Eolienne (FEE) a rédigé, en collaboration avec la Direction Générale de Prévention des 
Risques (DGPR), une note (en Annexe 1), sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et 
financières de l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisation d’exploiter au titre des installations classées. PARC 
ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON satisfait à l’ensemble des points qui y sont énumérés. 
 
Soulignons que l’industrie éolienne présente un certain nombre de spécificités qui doivent être prises en compte dans 
l’établissement des capacités techniques et financières. 
 
La profession éolienne se caractérise notamment par une relative homogénéité des parcs éoliens quant à leurs 
caractéristiques techniques et leur économie générale (dimensions, technologies, investissements, financement, 
gestion, maintenance… très similaires), mais aussi par une hétérogénéité relative des acteurs économiques qui sont 
à l’origine de leur création (sociétés du domaine de l’énergie, fonds d’investissement, particuliers, régies). 
 
En matière de financement plus particulièrement, l’une de ces spécificités est celle du recours très large à un 
financement dit de « projet ». Cela signifie qu’il est fait appel à un financement orienté spécifiquement et 
exclusivement pour les besoins d’investissement d’un projet éolien spécifique, financement qui est également 
majoritairement pourvu par un système de crédit bancaire couvrant entre 70 et 90% de la totalité de l’investissement, 
le reste étant apporté sur fonds propres de la société d’exploitation. Cette spécificité des montages sociétaires éoliens 
a d’ailleurs été prise en compte tant par le législateur que par le gouvernement. Rappelons en effet que les projets 
éoliens disposent d’un statut spécial au sein des installations classées, la preuve la plus élémentaire en étant que les 
dispositions du code de l’environnement fondant le régime se trouvent en dehors du titre dédié aux installations 
classées, dans un titre qui leur est spécifiquement consacré. 
 

C’est le cas d’abord avec le III de l’article R.515-101 du code de l’environnement qui prévoit que « lorsque la société 
exploitante est une filiale au sens de l’article L.233-3 du code de commerce, et en cas de défaillance de cette dernière, 
la responsabilité de la maison mère peut être recherchée dans les conditions prévues à l’art. L.512-17 » du code de 
l’environnement. 
 
C’est encore le cas avec le premier alinéa de l’article L.515-46 du code de l’environnement qui prévoit que « 
L’exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en cas de 
défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu'il est mis 
fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le début de la production, puis au titre des 
exercices comptables suivants, l’exploitant ou la société propriétaire constitue les garanties financières nécessaires. » 
 
Ce choix de conditionner la conduite d’un projet éolien à la constitution de garanties financières se justifie par le fait 
que les projets éoliens sont systématiquement portés par des sociétés projets qui ne disposent pas de fonds propres 
importants, tant que les autorisations administratives ne sont pas obtenues. 
 
Pour ces raisons, l’incertitude quant à la capacité des exploitants d’éoliennes soumises à autorisation à les démanteler 
et à remettre le site en état est bien plus réduite que pour les autres types d’installations classées, notamment du fait 
de l’obligation de constituer des garanties financières et de la responsabilité automatique de la société mère en cas 
de défaillance. Ajoutons à ces éléments la récente possibilité ouverte aux sociétés porteuses de projets d’énergies 
renouvelables d’ouvrir directement leur capital, ou de proposer une participation au financement de leur projet à des 
personnes physiques (art. L.314-28 du code de l’énergie), capacités de financement qui ne peuvent, par nature, être 
démontrées au moment de la demande d’autorisation. 
 
Précisons enfin que l’ensemble des 40 parcs éoliens français totalisant 277 éoliennes, mises en service entre 2006 et 
2018, et développées par les trois fondateurs de la société Eolise, aucun cas de faillite n’a été recensé. Chacun de ces 
parcs éoliens a été porté par une société dédiée au même titre que la SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON. 
 
Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, les éléments présentés dans les paragraphes qui 
suivent visent à décrire les capacités techniques et financières dont le pétitionnaire dispose ou, lorsque ces capacités 
ne sont pas constituées au dépôt de la demande d’autorisation, les modalités prévues pour les établir au plus tard à 
la mise en service de l’installation. 
 
Les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières seront, toujours 
conformément à la réglementation, transmis au Préfet au plus tard à la mise en service de l'installation. 
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II. PRESENTATION DES DEMANDEURS 

Tableau 1 : Présentation des demandeurs 

(Source : EOLISE) 

Nom du parc éolien Plaine de Balusson 

Dénomination société Parc éolien de la Plaine de Balusson 

Forme juridique  Société par Actions Simplifiées 

N°Siret 877 743 260 000 11 au RCS de Poitiers  

Capital Capital de 100 000 € 

Date de création 19/09/2019 

Activité Production d’électricité – 3511Z 

Adresse du siège social Business Center 4e étage 
3 avenue Gustave Eiffel – Teleport 1 
86 360 Chasseneuil-du-Poitou 

Contact b.wambre@eolise.fr 

 
 
 

III. PRESENTATION DE LA SOCIETE PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON 

III. 1. Une société d’exploitation dédiée au parc éolien Plaine de Balusson   

La société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON est une Société par Actions Simplifiée (SAS) au capital de 
100 000 € enregistrée au RCS de Poitiers. 

 
Notons d’emblée que ce capital de départ, souscrit à la création de la société, ne représente en aucun cas la capacité 
d’investissement de la société, ni ce dont elle dispose sur son compte en banque. Le capital social de la société PARC 
ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON sera ajusté à hauteur du projet d’investissement préalablement à la construction 
du projet, une fois toutes les autorisations administratives requises obtenues.  

 
La société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON est donc la société dédiée exclusivement au financement et à la 
gestion du parc éolien du même nom dit de la Plaine de Balusson, en particulier à sa construction et à son exploitation, 
mais également à sa fin de vie (démantèlement des installations et remise en état du site).  

 
L’ensemble des autorisations administratives (autorisation environnementale, approbation de projet d’ouvrage 
électrique...) et des contrats (contrat d’achat des éoliennes, contrat de maintenance des installations, baux pour la 
location des parcelles, convention de raccordement avec RTE ou ENEDIS...) sera demandé et obtenu au nom de la 
société Parc éolien de la Plaine de Balusson. 
 

III. 2. Domaine d’activité  

L’objectif et la finalité de PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON est de développer, financer, construire et exploiter 
le parc éolien Plaine de Balusson. La société gérera également sa fin de vie (démantèlement des installations et remise 
en état du site).  
 

III. 3. Actionnariat  

L’actionnariat de la société d’exploitation PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON est composé de sociétés 
unipersonnelles dirigées par Mr Pezzetta, Mr Brebion, ainsi que de Mr Wambre à titre personnel. Il s’agit de :  

• BETA 4 (45%) - SPRL 
Rue Scailquin 60, Saint-Josse-Ten-Noode (1210) - Belgique 
Gérant : Mr Mathieu Clicq 
Actionnaire unique : Mr Brebion Antoine 
Capital social : 18 600 €  

• Vento (45%) - SPRL 
Rue Scailquin 60, Saint-Josse-Ten-Noode (1210) - Belgique 
Gérant : Mr Mathieu Clicq  
Actionnaire unique : Mr Pezzetta Julien 
Capital social : 18 600 €  

• Wambre Baptiste (10%) – né le 28 mai 1985 à Roubaix et résidant à Avanton (86) 
15 Route de la Bardonnière, 86 170 Avanton 

 

 
Figure 1 : Actionnariat de la société d’exploitation 

(Source : EOLISE) 

 
 
 

BETA 4 
(Mr Brebion) 

Vento 
(Mr Pezzetta) 

Baptiste Wambre 

Parc éolien de la Plaine de Balusson SAS 

45 % 45 % 10 % 

mailto:b.wambre@eolise.fr
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IV. SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU PROJET PARC EOLIEN PLAINE DE BALUSSON   

IV. 1. Présentation du cycle de vie d’un projet éolien  

Rappelons que l’objectif de la société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON est la production d’électricité à partir 
de sources renouvelables dont l’énergie mécanique du vent, et sa commercialisation. Préalablement à la possibilité 
pour PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON de pouvoir commercialiser ses premiers MWh, il est important de 
préciser qu’il s’écoule en général entre 4 et 7 années entre la naissance d’un projet et sa mise en service.  

 
Aussi, la vie de la société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON et du projet éolien du même nom Plaine de 
Balusson, est rythmée, comme pour tout projet éolien, par les 4 phases suivantes :  

• 1- Phase de développement : de 3 à 5 ans  

• 2- Phase de construction : de 1 à 2 ans  

• 3- Phase d’exploitation : minimum 18 ans et jusqu’à 25 voire 30 ans 

• 4- Phase d’arrêt d’exploitation ou de fin de vie : moins de 1 an  
 
Ces phases sont bien distinctes les unes des autres et ne peuvent être confondues.  
Chacune de ces phases et les compétences mobilisées sont présentées dans les paragraphes suivants et le schéma ci-
contre :  

• La phase de développement du projet est celle qui permet la genèse du projet. Elle fait appel à de nombreuses 
compétences techniques et d’ingénierie absolument nécessaires à l’identification d’un site propice à la 
production d’électricité par l’énergie mécanique du vent. Il s’agit, entre autres, d’étudier le gisement éolien 
disponible et d’en optimiser l’exploitation, d’identifier un territoire d’accueil libre de contraintes techniques et 
réglementaires, d’identifier les capacités du réseau électrique local pour accueillir une éventuelle production 
électrique, d’obtenir l’adhésion au projet des populations locales et des élus, d’obtenir une parfaite maîtrise 
foncière nécessaire à l’implantation et la constructibilité du projet, et bien entendu les nombreuses 
autorisations administratives et contrats requis et en particulier l’autorisation préfectorale environnementale 
unique portant autorisation d’exploiter et de construire le projet.  

• La phase de construction quant à elle, permet la concrétisation du projet. Elle fait aussi appel à de nombreuses 
compétences techniques et d’ingénierie qui permettront d’édifier le projet dans le respect des autorisations 
obtenues et selon les meilleures règles de l’art, afin de préserver au mieux la sécurité des riverains et 
l’environnement, et garantir une parfaite stabilité des installations construites. Cette phase mobilisera des 
compétences géotechniques (études de sols en vue du dimensionnement des fondations), en matière de 
transports exceptionnels, d’ingénierie du bâtiment (études de stabilité, conception et réalisation 
d’aménagements stabilisés), de gestion de projet (coordination des travaux), de sécurité chantier, d’ingénierie 
électrique haute et moyenne tension, de géomètre, etc. Cette phase comprend également toutes les 
négociations contractuelles en vue du montage financier du projet, de la commande des éoliennes notamment, 
des différents contrats de vente de l’électricité produite et de raccordement au réseau électrique et des 
différents contrats qui courront en phase d’exploitation du parc (contrat de maintenance constructeur en 
particulier).  

• Durant la phase d’exploitation et de production d’électricité, il faut veiller à maintenir un haut niveau de 
productible du parc éolien (rendement maximal), tout en assurant le plus haut niveau de sécurité pour les 
riverains et la préservation de l’environnement. Cette phase fait appel à une gestion comptable rigoureuse, à 
des compétences techniques spécifiques afin d’assurer le parfait fonctionnement et l’entretien des installations 
(avec transmission des états de suivi auprès des services de la police des installations classées).  

• Enfin, la phase d’arrêt d’exploitation ou de fin de vie de l’installation mobilise principalement des compétences 
techniques de génie civil semblables à celles mobilisées en phase de construction.  

A la lecture de cette brève description des étapes de vie du parc éolien Plaine de Balusson, il apparaît évident que ce 
ne sera pas une seule et même équipe qui suivra et accompagnera le parc depuis sa genèse jusqu’à son 
démantèlement. Les acteurs sont nombreux et les compétences bien distinctes et transverses. 

 

 
Figure 2 : Principales compétences mobilisées lors des différentes phases d’un projet éolien 

(Source : EOLISE) 
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IV. 2. Les différents acteurs impliqués  

Dans le cadre du présent projet éolien Plaine de Balusson, la phase de développement a été confiée à la société Eolise 
SAS, spécialisée dans le développement de parcs éoliens terrestres et parcs photovoltaïques en région Nouvelle-
Aquitaine et Centre Val-de-Loire. La structure de ce groupe, les sociétés le composant et leur lien sont précisés dans 
l’organigramme ci-dessous. 

 

 
Figure 3 : Organigramme de la Société 

(Source : EOLISE) 

 

Les actionnaires de la société Eolise ont déjà développé avec succès 40 parcs éoliens en région des Hauts-de-France, 
pour une puissance cumulée de plus de 610 MW. Ces parcs ont été mis en service entre 2006 et 2018. 
 
Par ailleurs, d’autres acteurs sont amenés à intervenir au cours de la vie d’un parc éolien car, comme évoqué 
précédemment les compétences mobilisées lors des différentes phases de vie du parc sont multiples et 
interdisciplinaires. Les spécialistes mobilisés sont alors liés contractuellement à la société d’exploitation du parc éolien 
pendant la période requise. Le tableau suivant précise les principales étapes ou tâches impliquant l’intervention de 
sociétés expertes indépendantes. 
 

Tableau 2 : Liste non exhaustive des autres acteurs sollicités dans le cycle de vie d’un parc éolien  

(Source : EOLISE) 

Étapes Type de société sollicitée  Exemples de sociétés  

Etude du potentiel éolien  BE* étude de vent UL Dewi, Windful 

Etude d’accessibilité et acheminement 
des équipements 

Transporteur spécialisé Altéad, STEX  

Etude géotechnique  BE* géotechnique  Alios, Antea, Fondasol  

Dimensionnement des fondations  BE* Ingénierie de structure  CTE wind, GP Wind 

Fabrication des éoliennes  Turbinier  Vestas, Nordex, Siemens Gamesa, Enercon 

Travaux de voirie & de génie civil  Entreprise BTP  Colas, Groupe L’hotellier 

Montage et assemblage des éoliennes  
Turbinier  Vestas, Nordex, Siemens Gamesa, Enercon 

Grutier  MCM levage, Dufour, Sarens 

Raccordement & mise sous tension de 
l’installation  

Génie électrique  Omexom, INEO, Aquitaine réseaux 

Assistance à maîtrise d’ouvrage  Entreprise AMO  ELYS  

Contrôle technique des équipements 
& CSPS  

Organisme de contrôle  SOCOTEC, DEKRA  

Maintenance de l’installation  Turbinier  Vestas, Nordex, Siemens Gamesa, Enercon 

Suivi écologique en période 
d’exploitation  

Ecologue, BE* naturaliste  
Encis Environnement, NCA Environnement,  
AEPE Gingko  

Suivi acoustique à la mise en service BE* acoustique  Gantha acoustique, Erea ingenierie 

Etude des enjeux paysagers Cabinet de paysagistes 
Coüasnon paysage, Encis Environnement, 
Résonance, Epure paysage 

(*BE : Bureau d’étude) 

La société Eolise tient à donner une forte dimension locale pour ses projets en sélectionnant des prestataires proches 
des zones à l’étude. De nombreux experts et bureaux d’étude du Poitou-Charentes et du Limousin disposent 
d’expérience et de compétences utiles à l’éolien pour les phases de développement, construction et exploitation. A 
savoir-faire équivalent, Eolise privilégie la proximité géographique du prestataire avec la zone concernée pour 
favoriser l’emploi local. 

 
Le projet Plaine de Balusson s’inscrit dans cette démarche. En phase développement, le choix des bureaux d’étude 
s’est porté vers des entreprises régionales compétentes et expertes dans les domaines recherchés. Ainsi, l’étude 
faune flore et paysage a été réalisée par NCA environnement de Saintes (17) et Neuville-de-Poitou (86), l’étude 
acoustique par Gantha acoustique de Poitiers (86) et l’assemblage du dossier par des professionnels de Saintes (17) 
et Neuville-de-Poitou (86).  
 
D’autres experts régionaux pour des études annexes ont été mobilisés comme par exemple le terrassement pour 
l’installation du mât de mesure ou encore l’étude d’accessibilité. 

 
Il est prévu d’appliquer la même méthodologie de sélection pour la phase chantier du projet moyennant une expertise 
suffisante des bureaux d’études et entreprises. 

 

Antoine Brebion Julien Pezzetta 

Société EOLISE 

50 % 50 % 
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V. CAPACITES TECHNIQUES 

V. 1. Compétences techniques des actionnaires 

PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON dont la société EOLISE est la présidente, s’appuie sur les compétences 
techniques de ses trois actionnaires. 

Tableau 3 : Ressources humaines de la société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON 

(Source : EOLISE) 

Nom & Fonction  Compétences et expérience  

Julien PEZZETTA 

Directeur 

40 ans - Ingénieur ISAB (Institut Supérieur d’Agriculture de Beauvais), 2003  
Co-fondateur et président de 2006 à 2018 de la société ECOTERA Développement SAS. 

Responsable Développement de projets éoliens - société Infinivent de 2004 à 2006  

Chargé de projet - société Nass & Wind (groupe GDF), en 2003 et 2004  

14 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens en régions Bretagne, Champagne-
Ardenne, Nord Pas-de-Calais et Picardie.  

Antoine BREBION 

Partenaire 

associé 

42 ans - Ingénieur ISA (Institut Supérieur d’Agriculture) de Lille, 2002  
DESS en environnement, 2002  

Co-fondateur et directeur de 2006 à 2018 de la société ECOTERA Développement SAS. 

Président d’Eole Saint-Quentin Nord, société d’exploitation de 4 éoliennes au nord de St-Quentin 
(02), de 2009 à 2010  

Président de Web Energie du Vent, société exploitant 6 éoliennes sur Vauvillers (80), de 2006 à 2011  

Responsable Développement de projets éoliens - société Infinivent de 2002 à 2006  

16 ans d’expérience dans le développement, le financement, la construction et l’exploitation de parcs 
éoliens dans le nord de la France.  

Baptiste WAMBRE 

Directeur général 
délégué 

35 ans - Ingénieur spécialisé en énergie renouvelable et Master in Management.  

Formation Iteem, Ecole Centrale de Lille, 2009 

Responsable développement de la société Eolise depuis sa création en 2016. 

Ingénieur projet éolien de 2013 à 2016 en Hauts-de-France. 

Bénévole association Virage Energie Nord-Pas-de-Calais de 2007 à 2010 

 

Les 2 actionnaires majoritaires de PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON collaborent dans le domaine éolien depuis 
2002.  

 
Ces deux personnes physiques, et les sociétés dont ils sont actionnaires et/ou qu’ils dirigent, ne font à ce jour l’objet 
d’aucune poursuite pénale ou en action en démolition sur la quarantaine de parcs éoliens déjà construits et en service 
depuis 2006. 

 
De même, aucun des parcs éoliens exploités et/ou développés par ces personnes n’a, à ce jour, fait l’objet de plainte 
ou de poursuite pour trouble anormal de voisinage sur le fondement du Code civil, ni n’a fait l’objet d’incident 
impliquant des tierces personnes ou impactant des installations tierces.  
Aucun accident du travail n’a par ailleurs été recensé sur ces installations.  

 
Par ailleurs, la totalité des parcs autorisés développés par les deux actionnaires majoritaires de la société PARC ÉOLIEN 
DE LA PLAINE DE BALUSSON ont été construits ou sont en phase de construction. Aucun parc autorisé n’a été 
abandonné et aucun parc construit n’a fait l’objet d’une faillite. 

V. 2. Compétences techniques mises à disposition par Eolise SAS 

Modalités de mise à disposition des compétences  

Comme expliqué précédemment, la société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON a confié à Eolise la réalisation 
de la phase de développement du parc éolien du même nom sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan.  
Eolise SAS a signé un contrat de prestation de services avec la société PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON. A 
travers ce contrat, Eolise SAS met à disposition de l’exploitant ses compétences et ses moyens humains et techniques 
Une attestation de ce contrat est présente en Annexe 3.   
 
La mission d’Eolise SAS consiste principalement au dépôt, au suivi et à la négociation des demandes en vue de 
l’obtention de l’ensemble des autorisations requises pour assurer la construction et l’exploitation ultérieures du parc 
éolien Plaine de Balusson   par la SAS du même nom PARC ÉOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON. 

 

Présentation générale d’Eolise SAS  

Eolise SAS est un bureau d’études basé à Chasseneuil-du-Poitou, spécialisé dans le développement et le montage de 
projets éoliens terrestres et photovoltaïques dans les régions Nouvelle-Aquitaine et Centre Val-de-Loire, depuis 
l’identification des sites favorables à l’implantation d’éoliennes ou centrales photovoltaïques jusqu’à leur mise en 
service.  
 
La société Eolise a été créée en 2016 par Mr Brebion, Mr Pezzetta et Mr Wambre en tant que dirigeant. Elle compte, 
en octobre 2019, 7 salariés réunissant les compétences en ingénierie (réalisation des études, cartographie, énergie…) 
et en gestion administrative, nécessaires à son activité. Pour plus d’information le site internet de la société : 
www.eolise.fr peut être consulté. 
 
La société Eolise participe activement à l’accomplissement des objectifs régionaux de développement des énergies 
renouvelables électriques en accompagnant les territoires au niveau communal et intercommunal. Fort de 
l’expérience de ses fondateurs, la proximité des territoires et la bonne connaissance des enjeux spécifiques 
permettent d’adapter chaque projet. Grâce à une présence régulière et aux échanges avec les acteurs locaux les 
étapes et la communication de chaque projet sont adaptées aux enjeux identifiés. Chaque projet est unique car 
chaque territoire a ses propres caractéristiques, son histoire et sa population. 
 
Eolise travaille au développement d’un ensemble de projets cumulant plus de 250 MW de puissance nominale, qui 
seront en instruction entre 2020 et 2022. 

 

Compétences et moyens humains  

Les ressources humaines de la société Eolise SAS sont détaillées dans le tableau suivant. 

 
Dans le cadre de la phase de développement du projet de parc éolien Plaine de Balusson, l’équipe pluridisciplinaire 
d’Eolise SAS accomplit les missions suivantes :  

• La prospection de sites éoliens avec vérification des possibilités de raccordement au réseau électrique, des 
servitudes et des contraintes techniques et réglementaires (cartographie, consultation des gestionnaires de 
réseaux, démarches liées à l’installation d’un mât de mesure, etc.)  

• Le contact et l’accord des élus locaux, des propriétaires et exploitants agricoles (présentation en conseil 
municipal, comité de pilotage, signature de conventions sous seing privé avec les acteurs fonciers, etc.)  

• L’information de la population locale (permanence d’information, comité de pilotage et/ou réunion publique 
le cas échéant, lettre d’information, affichage, etc.)  

• La concertation avec les services de l’Etat avant et pendant la phase d’instruction.  

http://www.eolise.fr/
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• La gestion de la sous-traitance des expertises paysagère, acoustique et écologique et du montage du dossier de 
demande d’autorisation environnementale (étude d’impact environnement et santé, études de dangers). 

• Le dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale et le suivi de son instruction incluant 
l’enquête publique. 

• L’obtention des autorisations pour le raccordement technique souterrain du parc éolien  

• Toutes les démarches administratives requises et nécessaires à la préparation du chantier de construction en 
vue de l’obtention du financement du parc éolien par les banques (réalisation des sondages de sol et des levers 
topographiques, réalisation des divisions parcellaires, réitération devant notaire des engagements pris avec les 
différents acteurs fonciers, etc.). 

 

Tableau 4 : Ressources humaines de la société Eolise SAS 

(Source : EOLISE) 

Nom Fonction Formation et expérience 

Baptiste 
WAMBRE 

Directeur Général 
délégué 

Ingénieur énergie électrique et développement durable – formation Iteem de 
l’Ecole Centrale de Lille Master in mangement Skema Business school de Lille 
7 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Lucie 
SIROT 

Cheffe de projet 

Master développement durable et aménagement du territoire spécialité 
développement local et espaces ruraux - Université de Montpellier 
Licence de Géographie – Université de Poitiers 
5 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Marc-Alexandre 
GUILBARD 

Chef de projet 

Licence professionnel procédés de traitement et valorisation des rejets – IUT génie 
des procédés -Pontivy (56) 
BTS Métiers de l’eau - Université de Poitiers 
3 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens et 6 années dans 
l’environnement 

Laure 
BARRANGER 

Cheffe de projet 
Master spécialisé en cartographie – Université de Nantes 
Licence de Géographie et d’aménagement – Université de Poitiers 
2 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Gracia 
STEPHAN 

Cheffe de projet 
Master géographie spécialité enjeux environnementaux, gestion territorial et 
développement local - Université de Poitiers 
3 ans d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Tahiana 
RANDRIANARISOA 

Ingénieur étude 
photovoltaïque 

Master Electronique, Electrotechnique et Automatique - Spécialité Energies 
Nouvelles et Renouvelables - Université de Nantes 
7 années d’expérience dans l’énergie photovoltaïque 

Stéphanie 
DELLAPINA 

Secrétaire 
comptable 

Diplôme d’assistante comptable  
3 années d’expérience de gestion administrative et comptable 

 

V. 3. Construction des projets éoliens 

Pour la construction, EOLISE SAS s’appuie d’une part sur les fabricants d’aérogénérateurs reconnus 
internationalement pour l’achat des éoliennes (Vestas, Enercon, Nordex, Siemens, etc.) et d’autre part sur les sociétés 
nationales et locales pour les lots génie électrique et génie civil (Vinci, Colas, Ineao, Eiffage, etc.). 
EOLISE assure en interne et en propre les opérations de pré-construction et de chantier : 

• Sélection par appel d’offres des fournisseurs pour les trois principaux lots (génie civil, génie électrique, 
éoliennes) et rédaction des Dossier de Consultations des Entreprises ; 

• Coordination des prestataires ; 

• Mise en place des standards de conduite de chantier : base de vie temporaire, réunion de chantier, base de 
parking des engins de chantier ; 

• Intégration des dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et contrôle du respect sur le 
chantier ; 

• Faire respecter les prescriptions du permis de construire et de l’autorisation d’exploiter ; 

• Mener les chantiers avec un haut niveau d’exigence environnemental et dans le respect strict du calendrier 
défini. 

 

V. 4. Exploitation et maintenance 

EOLISE s’appuiera sur un contrat de sous-traitance avec l’un des constructeurs principaux tels que Nordex, Siemens, 
Vestas, etc. qui concerne la maintenance des éoliennes. Ce contrat est essentiel dans la mesure où le mainteneur 
assurera la surveillance du bon fonctionnement de chacune des éoliennes 24 h/24 et 7 jours/7. Il réagira aux alarmes 
sur le parc : il exécutera les réinitialisations manuelles des éoliennes ou du poste de livraison, soit à distance par le 
biais du système de supervision, soit en astreinte téléphonique, soit en intervenant directement sur le site dans le cas 
où les défauts ne peuvent être résolus par télécommande. 
 
Le mainteneur compte localement une équipe entre 10 à 20 techniciens, ainsi qu’une équipe de techniciens et 
d’ingénieurs de supervision à distance, située soit au siège français, soit au siège international du mainteneur. 
 

V. 5. Détails sur les prestataires 

En cas de recours à la sous-traitance, EOLISE sélectionne ses prestataires et garantit que chaque sous-traitant dispose 
des qualifications, savoir-faire et expérience nécessaires pour la mission qui lui sera confiée. 
La sélection des prestataires passe par un appel d’offres ou la consultation des différentes offres (hors mainteneur) : 

• La maintenance des éoliennes sera assurée par le fabricant d’éoliennes. 

• Le contrat de maintenance est un contrat long-terme, typiquement sur une période de 5 à 15 ans. Il est mis en 
place avec le fabricant d’éoliennes. 

• La maintenance du poste source sera sous-traitée à des experts de la maintenance de poste HTA ; 

• La maintenance des voies d’accès sera assurée par des spécialistes des travaux de voiries (Vinci, Colas, etc.) ; 

• Les vérifications périodiques de conformités seront sous-traitées au bureau de certification classique et habilité 
(Bureau Veritas, Apave, etc.) ; 

• Des bureaux d’études : des études pourront être effectuées sur site afin de réaliser un suivi des différents 
impacts du parc au regard du respect des obligations réglementaires. 
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V. 6. Démantèlement des projets éoliens 

EOLISE s’appuiera d’une part sur les fabricants d’aérogénérateurs reconnus internationalement pour le 
démantèlement des éoliennes et d’autre part sur les sociétés nationales et locales expérimentées pour le 
démantèlement des lots génie électrique et génie civil. 
 
Elle assurera en interne et en propre le suivi du démantèlement à savoir : 

• La rédaction des différents cahiers des charges ; 

• La sélection et la coordination des différents prestataires ; 

• L’assurance de la mise en place des standards de conduite de chantier : base de vie temporaire, réunion de 
chantier, base de parking des engins de chantier ; 

• L’intégration des dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et contrôle du respect sur le 
chantier ; 

• La gestion du chantier du démantèlement avec un haut niveau d’exigence environnementale et dans le respect 
strict du calendrier défini. 

• L’assurance du démantèlement du parc et la remise en état du site conformément aux prescriptions 
réglementaires et aux engagements pris vis-à-vis des propriétaires, exploitants et communes. 

 
Par ailleurs, la société dispose des capacités financières nécessaires pour assurer le démantèlement du parc éolien. 
Elles sont décrites dans la partie suivante. 

VI. CAPACITES FINANCIERES 

VI. 1. Montant de l’investissement estimé 

Le montant de l’investissement immobilisé pour la réalisation du parc éolien de la Plaine de Balusson, dans l’optique 
d’une installation de 5 éoliennes de 200 m de hauteur maximale en bout de pale pour les éoliennes est de 
38 236 043 €.  
 

VI. 2. Business plan du parc éolien de la Plaine de Balusson  

Le business plan ainsi que l’échéancier de la dette bancaire ont été réalisés et sont présentés en Annexe 5.  
 
Le chiffre d’affaires dégagé par la vente de la production permet de couvrir les charges (maintenance, gestion, 
assurance, etc.) et le service de la dette et de dégager une trésorerie positive chaque année.  
 
Pour rappel, en Annexe, une lettre d’engagement de soutien financier et technique de la société EOLISE à la SAS 
PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE BALUSSON est consultable. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Note sur les capacités financières de la FEE 
Annexe 2 : Lettre d’engagement de la société Eolise envers la société Parc éolien de la Plaine de Balusson 
Annexe 3 : Convention de prestation de services 
Annexe 4 : Lettre d’engagement de mise à disposition des fonds bancaires 
Annexe 5 : Business plan 
Annexe 6 : Attestation des garanties financières du projet éolien de la plaine de Balusson 
Annexe 7 : KBIS - Parc éolien de la plaine de Balusson 
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Annexe 2 : Lettre d’engagement de la société Eolise envers la société Parc éolien de la Plaine de Balusson 
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Annexe 3 : Convention de prestation de services 
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Annexe 4 : Lettre d’engagement de mise à disposition des fonds bancaires 
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Annexe 6 : Attestation des garanties financières du projet éolien de la plaine de Balusson 
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